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P R O C U R A T I O N     G É N É R A L E 

__________________________________________________________________________ 
 
Le soussigné1  :    

 

Né le    :   

 

Originaire  :   

 

Domicilié au   :  FOYER DU VALLON - 1224 Chêne-Bougeries 

 

Désigne par la présente :  _______________________________________________ 

 

Domicilié à :   _______________________________________________ 

      
 
comme son mandataire, avec faculté de substitution, aux fins de gérer ses affaires 
courantes, à savoir : 
 

• la gestion et le règlement des frais courants. 
 

• les démarches administratives liées au versement de prestations sociales et leur 
encaissement ainsi qu’à l’établissement de la déclaration fiscale et au paiement des 
impôts. 

 

• les démarches liées à la résiliation éventuelle du bail et ses conséquences. 
 

• les démarches administratives liées à l’entrée éventuelle dans un établissement 
médico-social, en particulier la signature du contrat-type d’accueil. 

 

• les relations avec l’assureur-maladie. 
 

• la gestion de ses comptes bancaires et/ou postaux courants. 
 
la durée de la présente procuration n’est pas limitée. 
 
Le soussigné, en pleine possession de ses capacités, reconnaît, par la présente, que les 
actes et affaires juridiques conclus en vertu de la présente procuration par le mandataire ou 
son substitut le lient valablement en tout temps. 
 
Fait à Chêne-Bougeries, le 3 octobre 2025 
 
 
Signature résidant :   ______________________________________________ 
 

Signature personne désignée :  ______________________________________ 

 
1

Afin de faciliter la lecture, particulièrement de nos bénéficiaires mal-voyants, l’usage du genre masculin est privilégié et 

englobe à titre universel tous les genres. 


